
ATTESTATION SUR L’HONNEUR  CONJOINT 1 

Je soussigné(e) ________________________________________________________________ 

Né(e) le : _______________ à : ___________________________________________________ 

Profession ____________________________________________________________________ 

Certifie, sur l’honneur,   

Être célibataire    Ne pas être remarié(e)    Être pacsé(e)  
 Être domicilié(e) à Saint Lumine de Clisson  
 Résider ou avoir résidé à Saint Lumine de Clisson du_______________ au _______________ 
Justificatif de domicile (précisez) :__________________________________________________ 
 
Fait à _______________________________________________ le : ______________________ 

 

Signature :  

En application de l’article 441-7 du code pénal, est puni d’un an d’emprisonnement et 

D’une amende le fait : 

1° d’établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ; 

2° de falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ; 

3° de faire usage d’une attestation ou d’un certificat inexact ou falsifié. 

Les peines sont aggravées lorsque l’infraction est commise en vue de porter préjudice.  

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR  CONJOINT 2 

Je soussigné(e) ________________________________________________________________ 

Né(e) le : _______________ à : ___________________________________________________ 

Profession ____________________________________________________________________ 

Certifie, sur l’honneur,   

Être célibataire    Ne pas être remarié(e)    Être pacsé(e)  
 Être domicilié(e) à Saint Lumine de Clisson  
 Résider ou avoir résidé à Saint Lumine de Clisson du_______________ au _______________ 
Justificatif de domicile (précisez) :__________________________________________________ 
 
Fait à _______________________________________________ le : ______________________ 

 

Signature :  

En application de l’article 441-7 du code pénal, est puni d’un an d’emprisonnement et 

D’une amende le fait : 

1° d’établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ; 

2° de falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ; 

3° de faire usage d’une attestation ou d’un certificat inexact ou falsifié. 

Les peines sont aggravées lorsque l’infraction est commise en vue de porter préjudice.  

 


